
Zonage du Plan local d'urbanisme 

Zones à vocation urbaine 

UA : zones centrales denses des bourgs 

UAa : secteurs d'aménagement voués à évoluer, à l'intérieur 
des zones centrales des bourgs 

UB : espaces bâtis moins denses

UE : zones d'équipements publics

UY : zones d'activités 

Zones à vocation agricole et naturelle

A: zones agricoles 

Np: zones naturelles protégées 

Nf: zones naturelles forestières 

N: zones naturelles 

Informations

Secteurs d'orientation d'aménagement
et de programmation (OAP)

Eléments remarquables au titre de l'article 151-19 du code
de l'urbanisme 

Eléménts de paysage à protéger

Patrimoine vernaculaire

Petit patrimoine

Autres

Emplacements reservés (article L151-41 du Code
de l'Urbanisme)

Espaces boisés classés (Articles L113-1 à L113-7 du Code
de l'urbanisme)

Légende
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